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Notice à destination des futurs étudiants en BUT Génie Biologique 
Merci de prendre connaissance de ces éléments pour bien préparer votre rentrée universitaire 

 
 
 

 
1.  Fournitures de rentrée à prévoir 
 
Pour votre parcours à l’IUT, vous aurez besoin de : 
 Une blouse de laboratoire, de préférence en coton. 
 Un feutre pointe fine indélébile, pour iden�fier votre verrerie en TP.  
 Une calculatrice type collège (non programmable) avec fonc�on « log » qui servira lors des 

évalua�ons. Exemples de modèles acceptés : Casio fx-92 ou Texas Instrument TI-30X. Les 
calculatrices programmables même avec mode examen ne seront pas acceptées (ex : Casio 
Graph 35+, Texas Instrument TI-83, NumWorks). 

 
 
2.  Choix d’option 
 
Les étudiants qui le souhaitent peuvent pratiquer le sport universitaire ou une langue vivante 2 
(espagnol) en option facultative. Ces options donnent lieu à une bonification sur les notes lorsqu’elles 
sont suivies avec assiduité. 
 Sport universitaire. De nombreuses ac�vités sont proposées : sports collec�fs (football, 

handball, volleyball, …) ou individuels (plongée, escalade, badminton, …). Les inscrip�ons 
auront lieu en ligne au mois de septembre, sur le site du SUAPS (Service Universitaire d’Ac�vités 
Physiques et Spor�ves). 

 Langue vivante 2. Des cours d’espagnol sont proposés, représentant une trentaine d’heures 
environ. 

Les étudiants souhaitant pratiquer une langue vivante 2 Espagnol doivent faire part de leur souhait 
avant la rentrée. Merci d’envoyer un mail au directeur des études GB1 pour le préciser : 
 Objet du mail : « Op�on GB1 » 
 Des�nataire : Monsieur Camille Jégou : camille.jegou@univ-brest.fr  
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3.  Obligation vaccinale pour les étudiants du parcours BMB uniquement 

 
En tant qu’étudiant(e) technicien(ne) de laboratoire d’analyse médicale, vous relevez d’un cadre 

juridique fixé par l’arrêté du 2 août 2013, l’arrêté du 6 mars 2007, l’article L3111-4 du Code de la Santé 
et le décret n° 2020-28 du 14 janvier 2020. 

 
A ce titre, lors de votre inscription administrative, vous devrez fournir la preuve de votre immunité 

contre : 
 Le virus de l’hépa�te B. Vous devez avoir engagé le schéma vaccinal qui s’étale sur plusieurs 

mois, du fait des doses de rappels. Une analyse sérologique permetra d’atester de votre 
immunité (an�corps an�-HBs > 10 UI/l). 

 La diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (DT-polio). Un carnet de vaccina�on à jour suffit 
dans ce cas. 

 Une vérifica�on de l'absence de tuberculose (test IDR ou test IGRA) pourra également vous 
être demandée par les laboratoires qui vous recruteront en stage à par�r de la 2ème année. 

D’autres vaccins sont possibles et recommandés (rougeole, oreillons, rubéole, méningocoques et 
grippe) pour les étudiants formés à des professions de santé. 

 
Le Service de Santé Étudiante de l’université pourra vous aider dans vos démarches. Ce schéma 

vaccinal est capital pour votre aptitude à manipuler des prélèvements en travaux pratiques, 
notamment en hématologie et en microbiologie. Cette immunité étant indispensable pour suivre la 
formation, c’est une condition sine qua non pour l’accès à certaines salles de travaux pratiques 
(manipulation de prélèvements humains), pour l’obtention de notes liées à des compétences 
techniques, pour l’obtention de stages en laboratoire et in fine, pour l’obtention du diplôme. 

 
Nous vous invitons donc à vérifier dans votre carnet de santé vos vaccinations récentes et à vous 

engager le plus rapidement possible dans un processus de vaccination contre l’hépatite B, si vous ne 
l’avez pas déjà réalisé. 

 
Cas particuliers : 
 Si vous présentez une contre-indica�on médicale formelle à l'une de ces vaccina�ons (cer�fiée 

par un spécialiste), vous devrez prendre contact avec le Service de Santé Étudiante dès la 
rentrée. Seul le médecin habilité pourra juger de votre ap�tude réelle à suivre la forma�on et 
vos stages.  

 Si, malgré un schéma vaccinal complet, votre dosage d'an�corps an�-HBs reste inférieur au 
seuil requis, vous devrez également en informer le Service de Santé Étudiante qui statuera. 

 
 



 
 

ATTESTATION MEDICALE D'IMMUNISATION ET DE VACCINATIONS 
OBLIGATOIRES 

des personnes mentionnées à l’article L3111-4 du code de la santé 
publique 

Je, soussigné(e) Docteur ………………………………………………………………………………………….. 
.Certifie que :  Nom de naissance  ……………………………  Nom d’usage ……………………............... 
Prénom : ……………………………… Né(e) le….../……./…………  

En formation de : IUT BMB  (biologie médicale biotechnologie) 
 
Est immunisé(e) : 
• Contre la DIPHTERIE, le TETANOS et la POLIOMYELITE : 

Dernier rappel effectué, Nbre de doses : 
Nom du vaccin Date N° lot 

   

• Typhoïde Décret  n° 2020-28 du 14 janvier 2020 : suspension de l'obligation vaccinale contre la fièvre typhoïde 
au 1er mars 2020 

 
• Contre l’HEPATITE B, selon les conditions définies au verso : 

• -  vaccins avec sérologie Ac anti-HBS avec dosage Ac anti HBc + antigène HBs 
• -  date de la sérologie :                                    résultat : 
• Joindre obligatoirement la photocopie de la sérologie 

Hépatite B : nom du vaccin Date des injections  N° Lot 

 
- 
- 
- 

  

 
- Immunisé(e) contre l’HEPATITE B : oui non 
- Non répondeur (se) à la vaccination (après l’administration de 6 doses) : oui non 
- Nécessitant un avis spécialisé oui non 

 
• ROR : 2 injections 

Nom du vaccin Date des injections  N° Lot 
   

 
• Par le BCG*            OUI             NON 

 
Nom du vaccin intradermique ou Monovax® Date du vaccin N° lot 

   

   *Un arrêté du 27 février 2019 a suspendu l’obligation de vaccination par le BCG. 
 

IDR à la tuberculine          de moins de 5 ans                 Date Résultat (en mm) 
   

DATE, SIGNATURE ET CACHET DU MEDECIN 
 
 
 
 
 
 
Nota bene : Selon le calendrier vaccinal en vigueur, pour les étudiants et professionnels de santé, il est par ailleurs recommandé d’être 
immunisé contre la COVID-19, la coqueluche, la varicelle et la grippe saisonnière, ainsi que contre l’hépatite A pour les personnes 
s’occupant d’enfants n’ayant pas atteint l’âge de la propreté (par exemple personnels des crèches, assistants maternels...) et – des 
structures collectives d’accueil pour personnes handicapées.                             Avril 2026 



 
 
 
 
 

Algorithme pour le contrôle de l’immunisation contre l’hépatite B des personnes mentionnées à l’article L.311-4 et 
dont les conditions sont fixées par l’arrêté du 2 août 2013 

 
 

 
 
 

Textes de référence 

- Articles L.3111-1, L.3111-4 et L.3112-1 du code de la santé publique (CSP). 

- Arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de 

prévention ou de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 

mars 2005 (intégration des services d’incendie et de secours). 

- Arrêté du 13 juillet 2004 relatif à la pratique de la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et aux 

tests tuberculiniques. 

- Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et 

pharmaceutiques et des autres professions de santé pris en application de l’article L.3111-4 du CSP. 

- Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux (Titre III). 

- Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes visées à l’article L.3111-4 

du CSP. 

- Calendrier vaccinal en vigueur (cf.https://vaccination-info-service.fr/) 
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https://vaccination-info-service.fr/
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